
Délai de reprise
Deux ans après la date d'échéance de la concession, et à défaut de renouvellement et de paiement de la redevance, le
terrain concédé peut être repris par la commune dans les conditions prévues par le code général des collectivités
territoriales.

Exhumations administratives
Aux termes des délais légaux ou en cas d'abandon, il sera procédé à l'exhumation administrative des restes mortels
reposant dans les sépultures fondées en terrain commun ou concédées, soit emplacement par emplacement au fur et à
mesure des besoins, soit de façon collective par carrés ou rangées d'emplacements.

Reprises administratives
Concessions échues ou en état d'abandon.

MAIRIE D'ANNEMASSE
BP 530
74107 Annemasse cedex

 04 50 95 07 00

HORAIRES :
Du Lundi au Vendredi :
9h > 12h & 13h30 > 17h

.https://annemasse.fr.t311.dev04.stratis.fr/demarches/particulier/cimetieres/reprises-administratives
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